
 plus d’informations sur https://www.caf.fr/

Pour qui ?

Comment ça marche ?

Il s’agit d’une aide proposée par la 
Caisse d’Allocations Familiales (CAF) 
ou la
  Sécurité Sociale Agricole 
(MSA), correspondant aux dépenses 
engagées durant le déménagement.  

La prime est fixée en fonction des 
dépenses faites lors du 
déménagement, dans la limite d’un 
plafond variant selon le nombre
 
d’enfants à charge. Depuis le 1er avril 
2020, le montant maximum de la prime 
est
 égal à 994,56€ pour 3 enfants à 
charge (82,88€ en plus par enfant 
supplémentaire).


 
Pour l’obtenir, il faut faire les démarches 
auprès de la CAF dans les 6 mois suivant 
le déménagement en envoyant les 
factures et justificatifs de frais liés.

3 conditions doivent être remplies 
pour en bénéficier �

� Avoir au moins 3 enfants à charge�
� Être éligible à l’aide personnalisée 

au logement (APL) ou à l’allocation
 
logement à caractère familial (ALF) 
pour votre nouveau logement.�

� Le déménagement doit avoir lieu 
entre le 1er jour du mois civil suivant 
le
 3ème mois de grossesse et le 
dernier jour du mois civil précédant 
les 2 ans du dernier enfant.

La prime déménagement

TOUT COMPRENDRE À...TOUT COMPRENDRE À...

https://www.caf.fr/allocataires/droits-et-prestations/s-informer-sur-les-aides/logement-et-cadre-de-vie/la-prime-de-demenagement#:~:text=Montant%20(%C3%A0%20compter%20du%201er,euros%20par%20enfant%20en%20plus).

